
Cette sauvage agression à domicile a
été commise une nuit du mois de
Ramadhan dernier. Un couple d’octogé-
naires avait été sérieusement malmené par
ses assaillants. Couteau sous la gorge,
bâillon sur la bouche, des liens aux mains
et aux pieds… C’est ce qu’avaient enduré
les deux vieillards à leur domicile, situé à la
cité du 1er-Novembre-54 (cité Dallas) à
Sétif-ville, le 30 juin dernier. Les deux
assaillants repartiront, quant à eux, avec
1,5 milliard dans les poches. Les deux vic-
times seront secourues dans la journée par
un de leurs proches. Aussitôt alertés, les
policiers et devant la gravité de cet acte cri-
minel, vont mettre les bouchées doubles
afin de retrouver les auteurs de cette abo-
minable agression.

Après plusieurs jours d’enquête, les
limiers de la police judiciaire de la Sûreté
de la wilaya de Sétif sont parvenus à iden-
tifier un membre de ce gang. Il s’agit d’une
jeune femme. Cette dernière, et selon les
investigations de la police, connaissait par-
faitement les lieux et savait que le couple
était en possession d’une importante
somme d’argent. Filatures, écoutes télé-
phoniques et autres procédés d’investiga-
tion ont été nécessaires pour faire tomber
les membres de cette bande de criminels
l’un après l’autre.

L’audition des mis en cause avait permis
d’établir le déroulement de cette agression
sauvage et le rôle de chaque membre de la
bande. L’idée de commettre le cambriolage
émanait de la jeune femme qui connaissait
le couple et savait que le vieillard avait en
sa possession une importante somme d’ar-
gent représentant sa part d’héritage après
la vente de plusieurs biens.  Selon des
sources sûres, la mère de la jeune femme
avait travaillé comme femme de ménage
chez les deux octogénaires et c’est pour

cette raison qu’elle était au courant de tous
ces détails. La jeune femme sollicita alors
le concours de son époux et de son frère
pour faire main basse sur l’argent. Trois
autres personnes seront intégrées au grou-
pe pour réaliser ce coup. Un plan sera mis
en place par les exécutants. Au mois de
Ramadhan dernier, les membres de la
bande étaient en planque, à bord d’un véhi-
cule, devant le domicile du couple octogé-
naire. Ils guettaient leur sortie pour s’intro-
duire dans la maison. Mais durant deux
jours, aucune des deux personnes ne quit-
tera la maison. Devant ce contretemps, la
bande de voleurs changera de stratégie et
optera pour la solution radicale. Celle de
pénétrer dans la maison coûte que coûte et
quoi qu’il arrive. Ainsi, à l’aube du 30 juin

2015 et en plein mois de Ramadhan, les
cambrioleurs ont décidé d’agir. A l’un
d’entre eux a été confiée la tâche de sur-
veiller le siège de la police dont dépend la
cité Dallas, à savoir la 5e Sûreté urbaine et
d’épier tous les faits et gestes des élé-
ments des services de sécurité. Deux
autres individus seront chargés de sur-
veiller les abords de la maison ciblée et de
donner l’alerte en cas de pépin. 

Enfin, l’époux de la jeune femme et son
frère s’occuperont de la tâche la plus diffici-
le. Celle de pénétrer au domicile. L’un
d’eux escaladera le mur jusqu’au balcon du
premier étage puis se laissera glisser jus-
qu’au rez-de-chaussée afin d’ouvrir la porte
à son complice. Ils pénétreront sans aucu-
ne difficulté à l’intérieur de la maison. 

Croyant que le couple était en plein
sommeil, les deux cambrioleurs seront sur-
pris par le vieillard qui avait été réveillé par
des bruits suspects. Ce dernier sera mena-
cé à l’aide d’un couteau. Paralysé par la
peur, le pauvre homme est vite maîtrisé.
Lui et son épouse seront bâillonnés et ligo-
tés sans ménagement à l’aide de ruban
adhésif. Le champ est libre pour les deux
assaillants pour retrouver rapidement l’ar-
gent. Et c’est la jeune femme qui va faciliter
cette opération en guidant par téléphone
ses deux complices, à savoir son mari et
son frère en leur indiquant où se diriger
dans la maison pour trouver où est caché le
magot. Après leur forfait, les voleurs
déguerpissent, les mains chargées de sacs
d’argent, et laissant leurs victimes dans un
état physique et psychique déplorable.
Avec l’arrestation de tous les éléments de
cette bande de criminels, les enquêteurs
ont également réussi à récupérer deux voi-
tures luxueuses achetées avec l’argent
volé, des appareils électroménagers et
meubles d’une valeur de 100 millions de
centimes, des bijoux d’une valeur de 
20 millions de centimes, d’une somme d’ar-
gent en espèces estimée à 45 millions de
centimes et d’une autre somme de 50 mil-
lions de centimes déposée dans un compte
bancaire par un des voleurs. La police a
également saisi le véhicule utilisé par les
cambrioleurs lors de l’opération de sur-
veillance du domicile.

Présentés au parquet, cinq des mis en
cause seront placés en détention préventi-
ve pour association de malfaiteurs, vol qua-
lifié avec violence avec utilisation d’un
moyen de transport, en attendant leur com-
parution devant une juridiction compétente
pour y répondre de leurs actes.

Imed Sellami
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ILS AVAIENT LIGOTÉ ET BÂILLONNÉ UN COUPLE D’OCTOGÉNAIRES

Des cambrioleurs 
sous les verrous à Sétif

Après plus d’un mois d’investi-
gations, les éléments de la police
judiciaire de la Sûreté de la wilaya
de Sétif ont réussi, au courant de
cette semaine, à appréhender une
bande de truands, composée de
six individus, parmi eux une
femme, ayant perpétré un cambrio-
lage avec violence sur un couple
d’octogénaires à qui on avait subti-
lisé la rondelette somme de 1,5 mil-
liard de centimes.

Issus d’un institut de formation
professionnel privé spécialisé en
hôtellerie, (EFIHT)) de Tizi-Ouzou,
une quinzaine de stagiaires effec-
tueront une formation d’une quin-
zaine de jours, dans un lycée pro-
fessionnel du réseau Greta du
département de Lorraine (France). 

Le stage qui débutera le 27 septembre
prochain rentre dans le cadre d’un accord
de  coopération franco-algérienne dans le
domaine de la formation professionnelle. A
cet effet, une convention a été signée,
dimanche dernier à Tizi-Ouzou, par les res-
ponsables des deux établissements, en
présence de représentants d’organismes et

d’institutions publiques spécialisés dans
la formation professionnelle (DEFP) et de
l’emploi (Anem). De courte durée (15
jours), ce séjour de perfectionnement
intensif permettra à ces stagiaires d’amé-
liorer leurs compétences  dans les diffé-
rents métiers de la restauration : cuisine,
chocolaterie, glacerie et boulangerie. 

La formation s’étendra, indique-t-on, à
d’autres aspects pédagogiques, à savoir
l’accueil et la découverte de la culture, à
travers notamment des visites touristiques
et des formations in situ (en immersion
dans un établissement spécialisé) pour
s’imprégner des réalités culinaires de la
région et du pays d’accueil, a-t-on encore

signalé lors de le cérémonie qui s’est
déroulée au siège de l’EFIHT. Les respon-
sables de cet établissement  ne cachent
pas leur satisfaction, suite à la conclusion
de ce partenariat avec le groupe Greta qui
permettra à leurs apprenants de bénéficier
de l’excellence française en matière de for-
mation aux métiers de la restauration.

Le groupe Greta de l’académie Nancy-
Metz, dans le département de Lorraine,
représenté à Tizi-Ouzou par une forte délé-

gation, avec à sa tête, le proviseur du lycée
professionnel qui accueillera les stagiaires
tiziouziens, est adhérent au GIP, groupe-
ment interprofessionnel pour la formation
tout au long de la vie. Dépendant du minis-
tère de l'Education nationale, les établisse-
ments du Greta déploient un programme
de formation professionnelle tous azimuts
et notamment dans le  métier du tourisme,
hôtellerie et restauration.

S. A. M.

TIZI-OUZOU

Formation en restauration en France
pour une quinzaine de stagiaires
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SIDI-BEL-ABBÈS

1,100 kg d’or saisi
et 3 personnes 
arrêtées à 

Sidi-Ali-Boussid
Dans la journée du lundi dernier,

les services de douane de Sidi-Bel-
Abbès ont intercepté une quantité
d’1,100 kg d’or dans un véhicule léger
de marque Toyota, au niveau d’un
point de contrôle d’un barrage dressé
sur l’autoroute Est-Ouest à hauteur
de la localité de Sidi-Ali-Boussid.

Cette quantité d’or qui n’avait pas
de facture a été saisie et les trois pas-
sagers du véhicule dont le conducteur
ont été arrêtés.

A. M.


